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Mise en séparatif du secteur « En Malavaux » 
 Création d’un collecteur d’eaux usées 
 Pose d’une conduite d’eau potable 
 Réfection du trottoir à la route du Burenoz, virage Rouvène 
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Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Le secteur délimité par la route du Burenoz et le chemin des Grands-Champs fait l’objet 
de projets de construction. Cette situation nous conduit à compléter nos infrastructures 
d’assainissement en réalisant la mise en séparatif du secteur « En Malavaux » 
actuellement en régime unitaire. 
Les travaux vont consister en la réalisation d’un collecteur d’eaux usées qui sera relié au 
collecteur qui est en attente au-dessus des immeubles du Burenoz.  
Le secteur amont du chemin des Grands-Champs a été raccordé en séparatif dans sa 
totalité avec un raccordement sur la route du Burenoz au droit du chemin des Grands-
Champs. 
Ainsi toute la zone « En Malavaux », située entre la route du Burenoz et le chemin des 
Grands-Champs, sera mise en séparatif pour la part communale. 
Ces travaux d’assainissement, seront accompagnés du changement de la conduite d’eau 
sur une longueur de 180 m dans la route du Burenoz et dans le secteur de l’entrée du 
chemin de la Rouvène. 
 


2. Description des travaux 


2.1. Géotechnique 
Le bureau Karakas & Français SA a été mandaté en ce qui concerne les problèmes 
géotechniques. 
Il est à rappeler qu’en 1974, lors des travaux sur la parcelle n° 619, la route du Burenoz a 
été emportée et la situation a été rétablie par la mise en place de plaques et d’ancrages 
de stabilisation. 
Cet état nous conduit à apporter un soin particulier à la réalisation de ces travaux 
notamment en réalisant une fouille totalement blindée. 
 


2.2. Collecteur EU 
Nous avons mandaté le bureau d’ingénieurs Conus & Bignens SA pour étudier cet objet. 
D’un Ø 200 mm, le collecteur sera en polyéthylène afin d’être capable de reprendre les 
déformations dues à d’éventuels mouvements de terrain et ceci sans se briser.  
Ce collecteur ira rejoindre celui en attente sur la parcelle n° 699. 
La tête du collecteur se situera à la limite des parcelles n° 163 et 182. Cette position est 
dictée par la récolte des eaux usées de constructions futures sur la parcelle n° 182. 
Le tracé de ce collecteur se situe sur fonds privé, à l’exception de la traversée de la route 
du Burenoz, juste à l’amont du rétrécissement à la jonction du chemin de la Rouvène.  
 


2.3. Conduite d’eau potable 
Le bureau d’ingénieurs Herter & Wiesmann SA a été mandaté pour étudier cet objet. 
Suite à de nombreuses fuites sur la conduite en fonte DN 150 mm, posée en 1972 et 
située à la route de Burenoz, la Municipalité a décidé de remplacer le tronçon qui pose 
problème sur une longueur de 180 mètres. 


Compte tenu des besoins spécifiques du secteur, tant pour l'alimentation que pour la 
défense contre l'incendie, le projet prévoit le remplacement des anciens tuyaux en fonte 
par des tubes en polyéthylène soudé de Ø extérieur 180 mm et Ø intérieur 147.2 mm, 
PN 16. Comme la pression dépassera les 10 bars, le choix de tubes résistants à une 
pression maximale de 16 bars est en parfaite conformité avec les exigences techniques 
en vigueur. 
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L'idée de déplacer l'axe de la conduite, afin d'éviter la dépose des bordures du trottoir, a 
été abandonnée car un rocher est situé juste sous l'enrobé.  
 
La nécessité de procéder au remplacement de cette conduite d’eau est renforcée pour les 
raisons suivantes : 
 


 Les travaux de réalisation du collecteur vont croiser la conduite d’eau située dans la 
route du Burenoz. Afin de ne pas prendre le risque d’une rupture de celle-ci lors des 
travaux de terrassement du collecteur, il est nécessaire de procéder à son 
changement de manière préventive. 


 Dans le cadre des travaux réalisés sur la parcelle n° 161, nous procéderons à un 
bouclage du réseau d’eau. La pose d’un jeu de vannes permettant l’isolement d’un 
tronçon en cas de problème doit se faire sur une conduite en parfait état. 


 
Ce changement de portion de conduite est délimité par deux vannes de réseau. Tous les 
travaux périphériques, soit raccordements à des conduites privées et communales se 
trouvant sur ce tronçon, seront aussi effectués.  
 


2.4. Trottoir 
Comme la conduite sera posée sous l’emprise du trottoir et que celui-ci, datant du début 
des années 1970, est en mauvais état, il a été jugé opportun de profiter de ces travaux 
pour le reconstruire. Les travaux de réfection nous permettront de réhabiliter celui-ci, de 
remplacer les bordures qui sont en mauvais état, et de poser des bordurettes en limite du 
domaine public. Afin d’éviter des nouveaux travaux de creuses dans un secteur 
géologiquement délicat, nous précisons que la nouvelle conduite sera posée au même 
endroit que l’ancienne. Une conduite de secours sera installée pendant le chantier de 
façon à maintenir l’alimentation en eau des immeubles « Burenoz-Chaffeises ». 
Un contrôle de l’encaissement de la chaussée sera fait; il nous donnera des informations 
pour des travaux futurs d’entretien de la chaussée du Burenoz (Plan Ertec). 
 


3. Mise à l’enquête publique 
L’enquête publique déposée au Bureau technique du 27 août au 27 septembre a fait 
l’objet d’une opposition. Celle-ci ne concerne pas le tracé du collecteur mais le 
raccordement des propriétés privées sur ce collecteur. L’opposante sera entendue avant 
transmission de son opposition au SESA comme objet de sa compétence. 
 


4. Mise en soumission 
Un appel d’offres pour le collecteur a été lancé sur invitation auprès de 8 entreprises de 
génie civil de la région. Les soumissions sont rentrées le 27 mai 2004. L’entreprise 
adjudicataire des collecteurs réalisera également les travaux de génie civil pour la 
conduite d’eau. L’appareillage sera adjugé à une entreprise spécialisée. 
 


5. Subventionnement 
La pose d’une nouvelle conduite d’eau potable fait l’objet, en général, d’une subvention 
de l’ECA. A cet effet, une demande a été transmise à cet établissement. 
 


6. Période des travaux 
Les travaux sont prévus au printemps 2005 pour une durée d’environ trois mois. 
 







7. Coût des travaux 
 
Génie civil, collecteur "En Malavaux" 81'354.25SFr.       
Génie civil trottoir, y.c. bordurettes granit 65'000.00SFr.       
Génie civil pour conduite d'eau 61'882.95SFr.       
Appareillage de la conduite d'eau potable 24'705.90SFr.       


Frais de notaire 1'500.00SFr.         
Honoraires géomètre 2'000.00SFr.         
Honoraires géotechnicien 6'000.00SFr.         
Honoraires d'ingénieur EP - réseau d'eau 18'500.00SFr.       
Honoraires d'ingénieur civil 19'775.00SFr.       


Hausse possible 2004 - 2005 5% 14'035.90SFr.       
Divers et imprévus 25'877.95SFr.       
Montant de travaux HT 320'631.95SFr.     
TVA 7.6% 24'368.05SFr.       
Montant des travaux TTC 345'000.00SFr.    
 
 


8. Servitudes 
Les servitudes en faveur de la Commune seront actualisées en fonction des tracés 
définitifs (eau, collecteur, etc.). 
 
 


9. Financement et amortissement 
9.1 Le crédit de SFr. 345'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 


alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


A. Collecteurs SFr. 135'000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 


B. Eau potable SFr. 125'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


C. Travaux routiers SFr. 85'000.-- sur compte du bilan n° 9141.43 
« Réfection trottoir route du Burenoz » 


 
9.2 Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans 


au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par amortissement 
supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien 
réseau égouts et Step » le permet. 
 


9.3 Les coûts relatifs aux travaux routiers seront amortis par annuités égales, en 30 ans au 
maximum par le compte de fonctionnement n° 430.3310.00. 


 
9.4 Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 20 ans au 


maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 
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10. Conclusions 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis N° 09/2004 de la Municipalité du 21 septembre 2004 - Mise en séparatif 


du secteur « En Malavaux »; 
- ouï les rapports des commissions nommées à cet effet; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 
 


décide 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de SFr. 345’000.--, destiné à financer les travaux 


de mise en séparatif, de réfection du trottoir et du changement de la conduite d’eau 
potable, subventions éventuelles à déduire.  


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


A. Collecteurs SFr. 135'000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 


B. Eau potable SFr. 125'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


C. Travaux routiers SFr. 85'000.-- sur compte du bilan n° 9141.43 
« Réfection trottoir route du 
Burenoz » 


 
3. de prendre acte que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par 


annuités égales en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement 
n° 460.3310.00 ou par amortissement supplémentaire si le compte du bilan 
n° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien réseau d’égouts et Step » le 
permet. 


4. de prendre acte que le coût relatif aux travaux routiers sera amorti par annuités 
égales, en 30 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 430.3310.00. 


5. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par 
annuités égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de 
fonctionnement n° 811.3312.00. 


 
        Le Municipal des travaux 
         Philippe Michelet 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 27 septembre 2004. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PRÉAVIS MUNICIPAL NO 9/2004 


 
 


MISE EN SÉPARATIF DU SECTEUR « EN MALAVAUX » 
   Création d’un collecteur d’eaux usées  
   Pose d’une conduite d’eau potable 
   Réfection du trottoir à la route du Burenoz, virage Rouvène  
 
 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du préavis précité du 5 octobre 2004 :  
 
Bureau du Conseil : Mme Marlène Maire, Présidente 
 M. Enrico Monsutti, 1ére Vice-Président 
 Mme Catherine Schiesser, Secrétaire 
 
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet 
 Mme Hélène Brughera, excusée 
 M. Jean-Claude Perret-Gentil 
 M. Gilbert Moser 
 
Commission technique :   M. A. Cordey, Président 
 M. P. Bauer  
 Mme F. Casoni  
 
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président 
 M. Daniel Chiovenda 
 M. Serge Emery  
 M. Michel Henchoz 
 Mme Helene Pinto, rapporteur 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


 


Ce préavis nous a été présenté le mardi 5 octobre 2004 par la Municipalité et un dossier 
technique a été remis à la Commission des finances. 
 
Cette dernière s’est ensuite réunie le 26 octobre 2004. 
 
Dans le cadre de la mise en conformité pour la séparation des eaux claires et des eaux usées 
dans notre commune, la création d’un nouveau collecteur d’eaux usées est rendu nécessaire 
dans le secteur « Malavaux », notamment en raison du projet de construction de plus de 20 
logements. 
 


1/2 







 
 
Par la même occasion, la conduite d’eau potable vétuste et datant de l’année 1972, sera 
remplacée.  
 
En même temps la réfection du trottoir sera entreprise sur ce tronçon de 180 m. 
 
Pour la pose de la nouvelle conduite d’eau potable, une subvention de l’ECA devrait être 
versée en diminution du montant de ce préavis. Le montant n’est pas encore connu.  
 
Cette dépense se justifie pleinement et la Commission des finances vous recommande à 
l’unanimité d’adopter, sans modification, les conclusions du préavis municipal 9/2004. 
 
 
 
 
Pour la Commission  des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
Serge Emery  ______________________________ 
 
 
Daniel Chiovenda  ______________________________ 
 
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 26 octobre 2004  
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PREAVIS  MUNICIPAL  NO  09 / 2004 
 


 
MISE EN SEPARATIF DU SECTEUR “ EN MALAVAUX “ 


 
 
-     CREATION D’UN COLLECTEUR D’EAUX USEES 
 
- POSE D’UNE CONDUITE D’EAU POTABLE 
 
- REFECTION DU TROTTOIR A LA ROUTE DU BURENOZ, VIRAGE 


ROUVENE. 
 
 
 
 


RAPPORT  DE  LA  COMMISSION  TECHNIQUE 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Réunis le 05 octobre 2004 au Centre Administratif en présence de 
 
Madame Maire, Présidente du Conseil Communal, 
Monsieur Monsutti, vice-président, 
Madame Schiesser, secrétaire, 
Monsieur Muheim, Syndic, 
Messieurs Moser, Perret-Gentil et Michelet, Municipaux, Madame Bruguera étant excusée, 
Monsieur Bolay, Président de la commission des finances et de la commission incorpore, 
Momsieur Warnery, technicien communal. 
 
Votre commission a reçu de nombreux renseignements suite aux différentes questions posées. 
 
 
Introduction 
 
Eh oui ! Que l’on veuille ou que l’on ne veuille pas, Belmont se développe. De 
nombreuses demandes de construction de bâtiments convergent vers nos autorités. 
Dès lors les terrains à construire doivent être alimentés en eau, en électricité, et de 
bénéficier d’un réseau d’évacuation des eaux claires et des eaux usées, bref il faut 
continuer à équiper notre réseau, afin de répondre aux nombreuses sollicitations. 
 
 
 
Création d’un collecteur d’eaux usées 
 
Dans le cadre de la mise en conformité du réseau d’évacuation des eaux claires et des 
eaux usées selon le PGEE de notre commune, le bureau d’ingénieur Conus et Bignens a 
été mandaté afin de réaliser la mise en séparatif compris entre l’aval de la route de 
Burenoz, le chemin de la Rouvène et celui des Grands-Champs, au lieu dit « En 
Malavaux ». 
 







 
 
Pourquoi entreprendre actuellement de tels travaux, simplement parce qu’un projet de 
constructions de 8 villas, comprenant 24 logements est prévu sur la parcelle 182 le long 
du chemin des Grands-Champs et que la commune doit l’évacuation des eaux, donc 
desservir un périmètre pour les nouvelles constructions, par contre le raccordement au 
réseau communal est aux frais des propriétaires. 
 
Ces travaux compléteront ceux déjà effectués en amont du chemin des Grands-Champs 
déjà mis en séparatif et le collecteur en attente au-dessus des immeubles de Burenoz. 
Connaissant les délicats problèmes de glissement de la zone, pour rappel celui de 1974 
lors de la construction de l’immeuble sur la parcelle 619, il a été fait appel au bureau 
Français et Karakas, géotechniciens, afin d’apporter un soin particulier à la réalisation 
de ces travaux. Le choix du matériel a été adapté aux terrains très particuliers de notre 
commune. Les bonnes vieilles conduites en fonte sont abandonnées au profit de 
collecteurs en PE, du polyéthylène pour les non-initiés, et qui offrent une meilleure 
aptitude aux déformations. 
 
 
 
 
Changement de la conduite d’eau potable et réfection du trottoir. 
 
 
 
Suite à de nombreuse fuites constatées dans la canalisation d’eau potable située à la 
route de Burenoz, la Municipalité a décidé de changer la dite conduite en fonte, posée 
en 1972, et qui a bien vécu sachant les contraintes des terrains de notre commune et 
qui est en très mauvais état. Ce changement fait intégralement partie de l’entretien 
obligatoire de notre réseau et figure au budjet 2004. La Municipalité a mandaté à cet 
effet le bureau d’ingénieur Herter et Wiesmann pour réaliser ces travaux. 
Le tronçon à remplacer dans l’immédiat et d’une longueur de 180 mètres. Les tuyaux 
seront en polyéthylène soudé. Ces tubes sont très résistants et en conformité avec les 
exigences en vigueur. Les travaux de raccordement à des conduites privées et 
communales seront aussi effectués. Une conduite provisoire sera installée pendant les 
travaux afin de maintenir l’alimentation en eau du quartier. 
Ce changement de conduite entraîne la démolition du trottoir actuel. Celui-ci datant du 
début des années 1970 est marqué par de nombreuses traces de vieillissement. La 
commission technique s’est rendue sur place est a constaté que de nombreuses 
bordures sont déplacées et fendues et que du côté végétation le trottoir s’affaisse 
dangereusement. Il est donc justifié de profiter des travaux d’induction pour 
réfectionner le trottoir dans son intégralité. 
 
 


 
 
--   vu le préavis no 09/2004 de la Municipalité – Mise en séparatif du secteur                  
     * En   Malavaux * ; 


      --   ouï les rapports des commissions nommées à cet effet ; 
      --   considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 
 







 
 
 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Sfr. 345'000.-- destiné à financer les travaux de 
mise en séparatif, de réfection du trottoir et du changement de la conduite d’eau 
potable, subventions éventuelles à déduire. 


 
 


 
 


      2.   de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 


a. Collecteurs Sfr. 135'000.-- sur compte du bilan no 9141.42 « Réseau d’égouts » 
 
b. Eau potable Sfr. 125'000.-- sur compte du bilan no 9144.01 « Réseau d ‘eau » 
 
c. Travaux routiers Sfr. 85'000.-- sur compte du bilan no 9141.43 « Réfection 


trottoir route du Burenoz ». 
 
 
 


 
 
3. de prendre acte que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par 


annuités égales en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement no 
460.3310.00 ou par amortissement supplémentaire si le compte du bilan no 9280.02 
« Réserve pour construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet. 


 
 


 
4. de prendre acte que le coût relatif aux travaux routiers sera amorti par annuités égales, 


en 30 ans au maximum par le compte de fonctionnement no 430.3310.00. 
             de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par  


      annuités   égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de 
      fonctionnement no 811.3312.00. 
 
 
 


Pour la commission technique : 
 
 
 
Mme F. Casoni : 
 
 
 
M. P. Bauer : 
 
 
 
M. A. Cordey : (président) 
 
                                                                                                                           Belmont, le 04.11.2004 
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